
Décision n° 2002-459 DC  
du 22 août 2002 
 
(Loi portant création d’un dispositif 
de soutien à l’emploi des jeunes en 
entreprise) 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions 
prévues à l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi portant création 
d’un dispositif de soutien à l’emploi des jeunes en entreprise, le 
5 août 2002, par M. Jean-Marc AYRAULT, Mme Patricia ADAM, 
M. Damien ALARY, Mme Sylvie ANDRIEUX-BACQUET, 
MM. Jean-Marie AUBRON, Jean-Paul BACQUET, Jean-Pierre 
BALLIGAND, Gérard BAPT, Claude BARTOLONE, Jacques BASCOU, 
Christian BATAILLE, Jean-Claude BATEUX, Jean-Claude 
BEAUCHAUD, Éric BESSON, Jean-Louis BIANCO, Jean-Pierre 
BLAZY, Serge BLISKO, Patrick BLOCHE, Jean-Claude BOIS, Daniel 
BOISSERIE, Maxime BONO, Augustin BONREPAUX, Jean-Michel 
BOUCHERON, Pierre BOURGUIGNON, Mme Danielle BOUSQUET, 
MM. François BROTTES, Jean-Christophe CAMBADÉLIS, Thierry 
CARCENAC, Christophe CARESCHE, Mme Martine 
CARILLON-COUVREUR, MM. Laurent CATHALA, Jean-Paul 
CHANTEGUET, Michel CHARZAT, Alain CLAEYS, 
Mme Marie-Françoise CLERGEAU, MM. Gilles COCQUEMPOT, Pierre 
COHEN, Mme Claude DARCIAUX, M. Michel DASSEUX, 
Mme Martine DAVID, MM. Marcel DEHOUX, Michel DELEBARRE, 
Jean DELOBEL, Bernard DEROSIER, Michel DESTOT, Marc DOLEZ, 
François DOSÉ, René DOSIÈRE, Julien DRAY, Tony DREYFUS, Pierre 
DUCOUT, Jean-Pierre DUFAU, Jean-Louis DUMONT, Jean-Paul 
DUPRÉ, Yves DURAND, Henri EMMANUELLI, Claude ÉVIN, Laurent 
FABIUS, Albert FACON, Jacques FLOCH, Pierre FORGUES, Michel 
FRANÇAIX, Jean GAUBERT, Mmes Nathalie GAUTIER, Catherine 
GÉNISSON, MM. Jean GLAVANY, Gaétan GORCE, Alain GOURIOU, 
Mmes Elisabeth GUIGOU, Paulette GUINCHARD-KUNSTLER, 
M. David HABIB, Mme Danièle HOFFMAN-RISPAL, MM. François 
HOLLANDE, Jean-Louis IDIART, Mme Françoise IMBERT, MM. Serge 
JANQUIN, Armand JUNG, Jean-Pierre KUCHEIDA, Mme Conchita 
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LACUEY, MM. Jérôme LAMBERT, François LAMY, Jack LANG, Jean 
LAUNAY, Jean-Yves LE BOUILLONNEC, Mme Marylise 
LEBRANCHU, MM. Gilbert LE BRIS, Jean-Yves LE DÉAUT, Jean-Yves 
LE DRIAN, Michel LEFAIT, Jean LE GARREC, Jean-Marie LE GUEN, 
Patrick LEMASLE, Mme Annick LEPETIT, MM. Bruno LE ROUX, 
Jean-Claude LEROY, Michel LIEBGOTT, Mme Martine 
LIGNIÈRES-CASSOU, MM. François LONCLE, Victorin LUREL, 
Bernard MADRELLE, Louis-Joseph MANSCOUR, Philippe MARTIN, 
Christophe MASSE, Didier MATHUS, Kléber MESQUIDA, Jean 
MICHEL, Didier MIGAUD, Mme Hélène MIGNON, MM. Arnaud 
MONTEBOURG, Henri NAYROU, Alain NÉRI, Mme Marie-Renée 
OGET, MM. Michel PAJON, Christian PAUL, Christophe PAYET, 
Germinal PEIRO, Jean-Claude PEREZ, Mmes Marie-Françoise 
PÉROL-DUMONT, Geneviève PERRIN-GAILLARD, MM. Jean-Jack 
QUEYRANNE, Paul QUILÈS, Alain RODET, Bernard ROMAN, René 
ROUQUET, Patrick ROY, Mme Ségolène ROYAL, M. Michel 
SAINTE-MARIE, Mme Odile SAUGUES, MM. Henri SICRE, Dominique 
STRAUSS-KAHN, Pascal TERRASSE, Philippe TOURTELIER, Daniel 
VAILLANT, André VALLINI, Manuel VALLS, Michel VERGNIER, 
Alain VIDALIES, Jean-Claude VIOLLET, Philippe VUILQUE et Guy 
LENGAGNE, députés ; 

 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
 
Vu le code du travail ;  
 
Vu le mémoire présenté par M. Ivan RENAR, sénateur, 

enregistré le 2 août 2002 ; 
 
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 

19 août 2002 ; 
 
Vu les observations en réplique présentées par les députés 

requérants, enregistrées le 21 août 2002 ; 
 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
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1. Considérant que les requérants défèrent au Conseil 

constitutionnel la loi portant création d’un dispositif de soutien à l’emploi 
des jeunes en entreprise ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution 
de son article 3 ;  

 
- SUR LA RECEVABILITÉ DU MÉMOIRE ENREGISTRÉ AU 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL LE 
2 AOÛT 2002 : 

 
2. Considérant que, si le deuxième alinéa de l’article 61 de la 

Constitution prévoit que les lois peuvent être déférées au Conseil 
Constitutionnel par les membres du Parlement, il réserve l’exercice de 
cette faculté à soixante députés ou à soixante sénateurs ; 

 
3. Considérant que, par lettre en date du 1er août 2002, M. Ivan 

RENAR, sénateur, a fait parvenir au Conseil constitutionnel, sous sa seule 
signature, un mémoire par lequel il conteste les dispositions de l’article 3 
de la loi déférée ; qu’il résulte des dispositions sus-rappelées du deuxième 
alinéa de l’article 61 de la Constitution que ce mémoire doit être déclaré 
irrecevable ; 

 
- SUR LA RÉGULARITÉ DE LA PROCÉDURE LÉGISLATIVE : 

 
4. Considérant que les dispositions de l’article 3 de la loi 

déférée, issues d’un amendement du Gouvernement adopté par le Sénat 
en première lecture, créent une contribution spécifique à la charge des 
employeurs et des salariés relevant du « régime d’assurance chômage des 
intermittents du spectacle » ; que, selon les requérants, cet amendement 
aurait été adopté selon une procédure contraire à la Constitution ; qu’il 
serait, en effet, dépourvu de tout lien avec le texte en discussion portant 
création d’un dispositif de soutien à l’emploi des jeunes en entreprise, 
comme le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité 
l’aurait d’ailleurs lui-même reconnu devant le Sénat ; 

 
5. Considérant qu’il résulte des dispositions combinées des 

articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le droit d’amendement s’exerce 
à chaque stade de la procédure législative, sous réserve des dispositions 
particulières applicables après la réunion de la commission mixte 
paritaire ; que, toutefois, les adjonctions ou modifications ainsi apportées 
au texte en cours de discussion, quels qu’en soient le nombre et la portée, 
ne sauraient, sans méconnaître les exigences qui découlent des premiers 
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alinéas des articles 39 et 44 de la Constitution, être dépourvues de tout 
lien avec l’objet du projet ou de la proposition soumis au vote du 
Parlement ; 

 
6. Considérant, en l’espèce, que les dispositions en cause, qui 

complètent l’article L. 351-14 du code du travail en créant une 
contribution spécifique à la charge des employeurs pour financer 
l’allocation d’assurance versée à certains travailleurs privés d’emploi, ne 
sont pas dépourvues de tout lien avec un projet qui, dès son dépôt sur le 
bureau du Sénat, insérait au chapitre II du titre II du livre III du code du 
travail, relatif aux mesures en faveur de l’emploi, des articles L. 322-4-6 à 
L. 322-4-6-3 créant un dispositif de soutien à l’emploi des jeunes en 
entreprise qui porte notamment sur la contribution des employeurs au 
financement de l’assurance chômage ; qu’il suit de là que l’article 3 a été 
adopté selon une procédure conforme à la Constitution ; 

 
7. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, 

de soulever d’office aucune question de conformité à la Constitution, 
 

D É C I D E : 
 
 

Article premier.- Est déclaré conforme à la Constitution l’article 3 de la loi 
portant création d’un dispositif de soutien à l’emploi des jeunes en 
entreprise. 
 
Article 2.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 
 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
22 août 2002, où siégeaient : MM. Yves GUÉNA, Président, Michel 
AMELLER, Jean-Claude COLLIARD, Olivier DUTHEILLET 
de LAMOTHE, Pierre JOXE, Pierre MAZEAUD, Mmes Monique 
PELLETIER, Dominique SCHNAPPER et Simone VEIL. 
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